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Loi Générale colonial

Loi n° le 5 octobre 1941  La loi relative à la composition des tri-
bunaux militaires permanents jusqu’à la date de cessation légale 
du temps de guerre

Ministère

ACTES DU POUVOIR CENTRAL
Date  de  publ icat ion

5 octobre 1941

Numéro JO

n° 539 du 31/10/1941
Date  du numéro

31 octobre 1941

I N T RO D U C T I O N

L'ASSEMBLÉE NATIONALE A ADOPTÉLE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE PROMULGUELA LOI DONT LA TENEUR 

SUIT :

V I S A S

Nous, Maréchal de France, Chef de l’Etat français, Le Conseil des Ministres entendu,

T E X T E  I N T É G R A L

Art. 1 er . — Jusqu’à la date de cessation légale du temps de guerre les tribunaux militaires permanents seront composés 

suivant le grade de l’inculpé, conformément au tableau inséré dans l’article 156 du Code de justice militaire pour l’armée de 

terre.

Art. 2

— Pendant cette même période les tribunaux militaires permanents appelés à juger des membres de l’armée de l’air ou à 

connaître des poursuites dirigées à la fois contre des justiciables des tribunaux de l’armée de terre et des militaires de l’armée 

de l’air useront composés dans les conditions fixées par l’article 28 de la loi du 2 juillet 1934 complété par le décret du 30 

octobre 1935. en ce qui concerne les tribunaux militaires aux armées.

Art. 3

— Le présent décret est applicable en Algérie, aux colonies et dans les territoires Font re-mer.

Art. 4

— Le présent décret sera publié au Journal officiel et exécuté comme loi de l’État.
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PH. PÉTAIN.Par le Maréchal de France,Chef de l’Etat français :L’Amiral de la flotte,Vice-Président du Conseil,Ministre 
de la défense nationale.DARLAN.Le Général d’armée,Commandant en chef des forces terrestres,Ministre Secrétaire 
d’Etat à la gerre.HUNTZIGER.Le Garde des Sceaux.Ministre Secrétaire d’Etat à la justice,BARTHÉLEMY.Le Secrétaire 
d’État aux colonies,Platon.Le Secrétaire d’Etat à l’aviation,BERGERET.
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